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1. Introduction  

 
L’offre d’expériences développées dans le cadre du projet participe au renouvellement de l’argumentaire 
commercial pour la destination, grâce au rafraîchissement de l’offre, plus moderne et plus variée, intégrant 
un plus grand nombre de partenaires locaux, y compris hors de la filière 
« tourisme ». 
Ce qui nous a permis de consolider nos relations avec les agences qui distribuent les offres de la Bretagne, soit 
les agences nationales ou internationales, soit des agences réceptives en demande de plus de nouveautés et 
d’une plus grande profondeur de catalogue. 
De fait, Expérience nous a également permis d’asseoir notre crédibilité et notre professionnalisme dans la 
distribution d’offres touristiques, auprès de nos partenaires locaux que nous formons au fil de l’eau. 
Si certaines agences ont déjà sauté le pas de l’expérientiel, d’autres sont à l’écoute voire même en mutation. 
Les acteurs bretons du projet ont tout d’abord structuré leur approche commerciale, revisité leurs produits, 
avant de démarcher les distributeurs, via des événements ou rencontres B to B. 
Les actions sur ce livrable ont été menées par Côtes d’Armor Destination et l’Office de Tourisme Baie de 
Morlaix pour la Région Pilotage Bretagne. 

 

2. Stratégie de distribution d’expériences 
 

PP7 : l’accompagnement à la commercialisation 
 
Le réseau de vente d’expériences en Côtes d’Armor n’était pas consolidé. Grâce au projet Expérience, PP7 a 
pu constituer à l’automne 2022, un groupe d’offices de tourisme, souhaitant s’investir dans la vente 
d’expériences. Une formation commune sur 1,5 jours a été très appréciée et a permis de partager un discours 
et une stratégie commune. 
Une liste d’agences à démarcher est en train d’être consolidée. Ce travail continuera après le programme, 
dans une logique de pérennisation des acquis. Les bases d’un catalogue d’offres en commun ont été posées. 

 

 

 
De plus, 12 coachings en commercialisation d’expériences ont eu lieu de septembre 2022 à février 2023, 
capitalisant sur des outils d’accompagnement communs.  

 
L’objectif étant d’aboutir à un plan d’action commercial identifiant les cibles par entreprise. En fonction de 
l’état d’avancement pour chacun, le degré de maturité de plan commercial peut être variable. 



 

PP8 : une stratégie de distribution repositionnée 
 
La stratégie de distribution de PP8 a été construite en 2018, autour du développement des clientèles 
groupes, principalement, que l’on peut désigner ainsi : les groupes « classiques » (ou grands groupes) et les 
petits groupes affinitaires. Avant d’entrer dans le Covid, nous étions en déploiement des ventes autour des 
grands groupes. Ce marché s’est effondré en 2020. 

Nous avons donc décidé de mettre en place un travail de fond, nous permettant de répondre 

rapidement aux demandes des agences françaises, qui se tournaient alors vers le marché national. Le 
principe était de faire un travail de création d’une nouvelle gamme de produits (potentiellement 
dynamiques), de consolider notre approche juridique de la commercialisation et de proposer pour les 
années suivantes une nouvelle organisation interne, avec la vocation de fidéliser les agences partenaires. Ce 
qui passerait par la création d’une demi-poste de forfaitiste (en 2023). 

Nous avons, donc, au cours du projet Expérience, développé deux formes de distribution : 

• La distribution « grand public » à l’accueil de nos offices de tourisme, sous forme d’une billetterie 

• La distribution via les agences sur un angle « groupes », du petit groupe au grand groupe 

Même si les canaux semblent véritablement différents et déconnectés, les contenus se sont appuyés très 
clairement sur la dynamique de création d’offres expérientielles, que nous avons conduite dans le cadre du 
projet. La nouvelle stratégie de distribution vers les agences a été validée début 2022, à partir d’une nouvelle 
gamme en deux volets : les Incontournables et l’offre Exclusive (voir plus bas). 

  



3. Démarchage vers les producteurs de voyages 

PP7 a procédé par différents moyens : en contact direct, en démarchage lors d’événement ou par une 
présence workshop. 
• échange avec des distributeurs de voyages locaux ou plateforme en ligne, à l’occasion d’ateliers ou de 

rencontres individuelles  

 
exemple de Air b and B France 
L’entreprise a fait part de son recentrage sur la partie locatives, mettant pour le moment en pause la partie 
vente d’expériences. Une prise de contact ultérieure a été proposée. 
Un article dans les médias touristiques confirme ce changement de cap. 

 

 
 

• repérage de distributeurs sur le salon pro de l’IFTM à Paris 

Salon IFTM - contacts pris pour des rdv le 22/09 à Paris 

 

→ des conférences intéressantes avec un sujet central : la RSE des entreprises du tourisme, des agences, du 
MICE… 
→ Le tourisme expérientiel également plébiscité. 
→ Forte présence de l'international sur le salon, mais quelques échanges intéressants avec des agences et 
startups francaises. 

 



L’offre aux agences de PP8 
La stratégie de distribution de PP8 définie en 2022 a permis la création de deux gammes de produits, qui ont 
largement puisé dans les offres nouvelles proposées par nos partenaires locaux : 

 
1.Une offre « Les Incontournables » :  
Proposer des contenus qui s’appuient sur des professionnels aguerris dans la filière « tourisme », qui 
contiennent des prestations perçues comme exprimant l’ADN de la destination, tout en contenant un aspect 
« expérientiel » fort. 

 
Cette gamme de produit pourra être mise en marché de trois manières : 

O MxT produit et vend les prestations 
O Une agence partenaire produit et vend 
O Une agence partenaire vend et demande à MxT de produire 

Dans les deux derniers cas, les agences disposent du contenu détaillé des offres, intégrant les quotations sur 
l’année en cours. Pour disposer de données de vente et de distribution, il sera demandé aux agences 
partenaires de faire état des ventes réalisées, qui seraient intégrées aux données bilan, de l’opération. 

 
2.Une offre « exclusive » :  
construire une gamme d’offre innovante avec des partenaires peu aguerris à la filière « tourisme », qui auront 
un partenariat exclusif avec MxT, pour la production et la distribution. L’objet est ici de tester les produits, de 
les commercialiser et potentiellement de les faire intégrer les offres « incontournables » année 2 ou 3. 
Cette construction d’un nouveau dispositif de distribution s’est accompagnée d’un travail juridique de fond, 
sur l’année 2022. 
Dès 2022, notre nouveau dispositif commercial a porté ses fruits : nous avons ainsi développé un chiffre 
d’affaires approchant celui de 2019, mais basé sur un autre type de clientèle, les petits groupes. 
  
En 2023, nous avons déjà dépassé le chiffre d’affaires de 2022 à fin avril, sur les deux clients des petits groupes, 
qui se consolident, et des grands groupes qui font un retour remarqué. 

 

Approche commerciale 

PP7 – démarchage pour développer le MICE automne-hiver 

• Promotion en tant qu’exposant à l'occasion de l'événement BtoB  Mice Place City le 16-03-23 à Paris 

 

 

→ Bilan : 32 entreprises présentes et 10 contacts qualifiés, de la région parisienne qui projettent 
l’organisation de séminaires atypiques dans les Côtes d’Armor. Des expériences qui ont attiré l’intérêt et permis 
de créer le contact. 



 

 

 

PP 8 : la commercialisation par la fidélisation des agences partenaires 

Très rapidement, il est apparu que l’organisation interne de PP8 devait s’améliorer pour permettre un 
relationnel plus régulier et plus technique avec les agences partenaires. En 2022, une personne était impliquée 
dans toutes les actions commerciales de l’Office du tourisme. 

 
En 2023, grâce à ce travail de préparation, réalisé dans le cadre du projet, une forfaitiste viendra compléter 
l’équipe sur les angles suivants : 
● production de séjours pour MxT ou en interface avec les agences partenaires 
● mise en place d’une démarche de fidélisation des agences partenaires, par des contacts plus réguliers 
● configuration des données dans le logiciel métier « Ingénie Groupes » 

 
Ce dispositif a été évoqué lors des rencontres de clôture qui se sont déroulées en visioconférence le 31 janvier 
2023. Le dispositif est encore en déploiement. 

 
L’Offre « Gites Insolites » 

 
PP8 a développé depuis 2011 une compétence en matière de distribution de séjours en gite insolite. Dans 
cette perspective, elle vend les séjours pour le compte de la commune de Carantec sur les gites de l’Ile Louet 
et de l’Ile Callot. 

 
Dans le cadre de la création d’un nouveau gîte insolite par PP13 et financé par le projet Expérience, PP8 
proposera un dispositif de commercialisation pour ce nouvel hébergement, totalement exceptionnel. La 
commercialisation de ce site pourrait potentiellement être porté par PP8, venant ainsi consolider son pôle « 
commercialisation » et pérenniser ce savoir-faire en interne. 
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